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Salima Akkouche - Alger (Le
Soir) - Les malades chroniques
devaient bénéficier au courant de
cette année, de la gratuité des
analyses médicales et de l’ima-
gerie médicale dans le cadre du
système du tiers payant. 
La déclaration a été faite en

décembre passé et réitérée en
avril passé, par le directeur géné-
ral de la sécurité sociale au
ministère du Travail, de l’Emploi
et de la Sécurité sociale. «A par-
tir de 2016, la convention entre la
Caisse nationale des assurances
sociales (CNAS) et les praticiens

médicaux sera actualisée pour
améliorer l'accessibilité aux soins
et permettre aux malades chro-
niques de bénéficier gratuite-
ment des consultations et des
actes médicaux essentiels pour
le suivi de leur maladie», a décla-
ré Djaouad Bourkaib qui affirmait
en avril dernier que le système
du tiers payant sera revu de fond
en comble.  
Le projet consistait à élargir la

convention aux laboratoires
d’analyses médicales et aux
centres d’imagerie médicale
dans le cadre de la prise en char-

ge du protocole annuel de soins
établi par le médecin traitant au
profit de ses malades.  

Le protocole devra définir les
modalités de suivi du patient au
cours de l'année, avec la préci-

sion de la périodicité des consul-
tations et des examens complé-
mentaires à effectuer. Cependant,
le projet n’est pas encore à l’ordre
du jour, nous confie-t-on et aucu-
ne démarche n’a été effectuée
pour l’intégration de nouvelles
prestations médicales dans le
cadre de la carte Chifa. Le bloca-
ge ? Il n’y a aucun blocage, assu-
re-t-on, au ministère du Travail. 
Le département de Mohamed

El Ghazi s’occupe actuellement à
finaliser d’autres dossiers,
indique-t-on.   
Plus de 11,6 millions de cartes

Chifa ont été distribuées à ce
jour et plus de 10 700 pharma-
ciens sont conventionnés à la
Caisse de sécurité sociale. 
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GRATUITÉ DES ANALYSES ET DE L’IMAGERIE MÉDICALE

Les malades chroniques attendront
Annoncé pour l’année en cours, le projet de la gratuité

des analyses et de l’imagerie médicale au profit des
malades chroniques dans le cadre du système du tiers
payant n’est finalement pas encore à l’ordre du jour. 

Plus de 11,6 millions de cartes Chifa ont été distribuées.

Pour le DG de la prévention sani-
taire au ministère de la Santé, la
mise en place d’un dispositif de
prévention sanitaire ne suffit pas à
elle seule pour protéger la santé
des citoyens. Il estime qu’au-
jourd’hui, la répression s’impose. 

Rym Nasri - Alger (Le Soir) - Visant à
assurer une saison estivale en matière de
«sécurité» et de «quiétude», le dispositif
de prévention sanitaire sera activé le 15
mai prochain. «C’est un dispositif qui s’in-
tègre dans le cadre du plan général qui
comprend les différents dispositifs mis en
place par les secteurs des collectivités
locales, du commerce, de l’environnement
et de l’agriculture», a précisé le professeur
Smaïl Mesbah, directeur général de la
prévention sanitaire au ministère de la
Santé, hier sur les ondes de la Radio
Chaîne 3. 
Selon lui, la prévention sanitaire agit

sur trois axes majeurs. Il cite en premier
lieu le renforcement du dispositif de sur-
veillance et d’alerte des maladies à poten-
tiels épidémiques qui surviennent en été,
principalement les toxi-infections alimen-
taires. «A présent, nous n’enregistrons
que les toxi-infections alors qu’il y a des
années, nous avions eu d’autres mala-
dies, notamment les maladies à transmis-
sion hydrique comme la fièvre typhoïde
qui a quasi disparu et ce, grâce aux efforts
qui ont été faits», dit-il.
Le ministère de la Santé contribue éga-

lement, en collaboration avec d’autres
secteurs, à la préservation de l’hygiène
générale et de la salubrité publique. Une
opération assurée à travers la surveillance
et le contrôle des eaux destinées à la
consommation, des eaux de baignade et
des eaux de piscines. Toutes ces opéra-
tions de contrôle, assure le Pr Smaïl
Mesbah, sont effectuées systématique-
ment à travers le territoire national. 

Le meilleur indicateur, dit-il, «l’eau n’in-
tervient plus dans les causes des mala-
dies liées à la saison estivale. C’est
essentiellement l’alimentaire qui est sou-
vent responsable».

Quant aux eaux de baignade et aux
eaux de piscines, il précise que le contrôle
se fait d’une manière systématique. «La
preuve, nous n’enregistrons pas d’infec-
tions particulières dans ce milieu».
D’ailleurs, poursuit-il, «nous sommes en
train de préparer la formation du person-

nel chargé du contrôle des eaux de bai-
gnade et des eaux de piscines en vue jus-
tement de renforcer ces équipes».
Autre axe de la prévention sanitaire : la

participation au contrôle et à l’hygiène des
établissements à caractère alimentaire. 
Intransigeant sur le fonctionnement du

dispositif de détection précoce et d’alerte,

le DG de la prévention sanitaire au minis-
tères de la Santé assure que tout est fin
prêt. «Nos services sont en alerte pour
signaler et circonscrire rapidement tout
foyer qui peut être potentiellement épidé-
mique, les plateaux de techniques pour
assurer le diagnostic sont préparés et les
services de référence de l’Institut Pasteur, 

pour confirmer les cas, sont également
en alerte», dit-il. 
Seulement, il estime qu’après avoir

mené un travail pédagogique pendant des
années, aujourd’hui, «la répression sera
un élément beaucoup plus important pour
protéger la santé des citoyens». 
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PRÉVENTION SANITAIRE

«Après la pédagogie, la répression»

Naouel Boukir - Alger (Le
Soir) - Ooredoo, Sonelgaz,
Seaal, l’Office national de la
météorologie, l’Institut national
de la criminalistique et de la cri-
minologie et la Société des ins-
truments médicaux chirurgi-
caux sont les nouveaux parte-
naires de l’USTHB. 

Outre les conventions
signées avec ces entreprises et
institutions respectives, le
géant chinois de l’ingénierie-
construction a été de la partie
également. 

En effet, la CRCC figure sur
la liste des partenaires de
l’Algérie en matière de BTP
puisqu’elle a été parmi les entre-
prises chinoises auxquelles a
été confiée la réalisation des
lots centre et ouest de l’autorou-
te Est-Ouest. En plus des pro-
jets des 5 000 logements à
Blida et de l’université de
Relizane comptant près de
4 000 places. Elle est également
experte en matière de transport
ferroviaire. 

Effectivement, en mai 2014,
un contrat de plus de 13 mil-
liards de dollars a été signé
avec sa filiale spécialisée dans

les chemins de fer, China Civil
Engineering Construction
Corporation (CCECC), pour la
réalisation d'une ligne de che-
min de fer de 1 385 km le long
de la côte, sur laquelle les trains
devraient circuler à 120 km/h. 

A rappeler que le groupe
chinois pesant plus de 13,7 mil-
liards de dollars, a précédem-
ment annoncé l’accélération
de sa prospection en Afrique où
le marché du BTP et le déve-
loppement du transport ferro-
viaire sont, particulièrement,
porteurs. 

Evidemment, s’imposer sur
le marché algérien à travers
l’USTHB, troisième université
scientifique à l’échelle africai-
ne, semble être un choix très
stratégique pour le construc-
teur chinois. Il l’est également
pour l’université en question
puisqu’elle bénéficiera du
savoir-faire non négligeable de
ce dernier. Ceci, si la conven-
tion signée le prévoit. Puisque
les modalités de coopération
ou le contenu des conventions
signées par l’USTHB avec les
entreprises partenaires men-
tionnées, n’ont pas été divul-

gués lors de ce forum.
Toutefois, le recteur de l’univer-
sité, Mohamed Saïdi, a précisé
que ce partenariat avec les
opérateurs économiques n’est
pas une nouveauté pour
l’USTHB. Le professeur prévoit
la mise en place de formations
spécialisées pour les besoins
du «secteur utilisateur».
L’élaboration de ces pro-
grammes sur mesure, licences
et masters professionnalisants,
se fera par un corps enseignant
spécialisé. 

En marge de ces conven-
tions, des prix ont été remis aux
lauréats porteurs de projets
innovants tels que l’application
mobile pour la prévention rou-
tière et l’application mobile
pour la consultation des
horaires du tramway en temps
réel. Ceci, pour ce qui est des
nouvelles technologies. Un
autre créneau tout aussi straté-

gique, les énergies renouve-
lables, a vu l’exposition d’un
prototype d’éolienne à axe ver-
tical réalisé par un groupe
d’étudiants, un concept pour
une utilisation plus optimale de
l’énergie éolienne. 

Cette interface université-
entreprises offre une platefor-
me d’échanges de savoir et
d’expériences très bénéfiques
pour les deux acteurs. C’est
pourtant dommage que cette
occasion ne s’offre qu’une fois
tous les deux ans pour les étu-
diants de l’USTHB. C’est enco-
re plus dommage que le binô-
me université-entreprises ne
soit pas abordé par la plupart
des universités algériennes,
surtout que cette manière de
penser et de faire est aujour-
d’hui la plus adaptée à la réalité
économique nationale et inter-
nationale.
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CONVENTIONS UNIVERSITÉ-ENTREPRISES

L’USTHB en partenariat avec
le constructeur chinois CRCC

Organisé tous les deux ans par l’université des
sciences et technologies, le forum université-entre-
prises a consacré hier une série de conventions avec
des opérateurs du secteur public et privé ainsi que la
China Railway Construction Corporation Limited
(CRCC), spécialiste de l’ingénierie-construction.

L’USTHB bénéficiera du savoir-faire des entreprises.

Ph
ot

o 
: D

R

Ph
ot

o 
: S

am
ir 

Si
d


